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    Avant-Propos

    
      Ce volume des Lettres, notes et carnets couvre la période qui va de juillet 1966 à la fin d’avril 1969. La France poursuit alors sa croissance en prestige et en prospérité, ascension malheureusement interrompue par la violente crise « étudiante » de mai-juin 1968 de nature fondamentalement psychologique ou subversive et par les grèves prolongées qui ont tenté d’en être l’exploitation matérielle.

      Chef de l’État depuis une décennie durant laquelle il a tout assumé, le général de Gaulle, malgré le retour d’une large majorité législative, est conduit à demander aux Français de lui renouveler personnellement leur confiance à l’occasion d’un référendum sur les modifications constitutionnelles qu’il n’a pas encore pu effectuer : création institutionnelle des régions, suppression du Conseil économique et social hérité de la IVe République, et réforme du Sénat corollaire de ces deux mesures.

      Le 27 avril 1969, le résultat de cette consultation générale étant négatif, il se retire aussitôt de toutes activités politiques à soixante-dix-huit ans, soit dix-huit mois environ avant le terme qu’il s’était implicitement fixé.

      Presque tous les textes du présent volume ont été rassemblés par mes soins à partir des papiers conservés principalement par le secrétariat particulier du général de Gaulle et par ses aides de camp.

      Ces archives personnelles ne peuvent pas être exhaustives de toutes les activités du Général et ne reprennent pas les pièces détenues par les ministères, états-majors ou grandes institutions publiques. Rappelons à ce propos que l’Élysée, à cette époque, retournait aux départements intéressés tous les dossiers les concernant.

      Un certain nombre de lettres ont été retenues à cause de leurs caractéristiques de style ou de relations personnelles, de leur destinataire illustre ou de l’indication d’un état d’esprit du moment.

      Même lorsqu’ils sont rédigés à la troisième personne ou pour le compte d’un tiers, les textes qu’on présente dans ce volume comme dans les autres ont toujours le Général pour origine et pas seulement pour signataire. Ce sont pour la plupart des manuscrits sous la forme d’originaux ou de brouillons. Les autres pièces, comme quelques entretiens ou allocutions dont le style est caractéristique, comportent des corrections et des annotations de la main de l’auteur bu ont été conservées personnellement par ce dernier qui en a ainsi indiqué la provenance.

      Complément des Mémoires de guerre, des Mémoires d'espoir et des Discours et messages, le présent recueil n’a pas reproduit ce qui a déjà été publié dans ces dernières collections.

      Les Lettres, notes et carnets, n’ayant pas pour objet de faire connaître d’autres textes que ceux de Charles de Gaulle, font seulement de brèves références aux messages ou missives (souvent produits dans les ouvrages d’autres auteurs) qui ont provoqué ses réponses.

      De même les notes de présentation ou d’explication et les repères chronologiques ou des noms propres ont-ils été réduits au minimum intéressant le présent volume.

    

    
      Philippe de Gaulle

    

  
    
       
       
       
       
    

     

    1966

    
      
        
          De retour, le 1er juillet, d’un voyage d’une dizaine de jours en Union soviétique, le général de Gaulle prolonge sa politique « de détente, d’entente et de coopération » avec les pays de l’Est européen par des entretiens, le même mois à Bonn, avec le chancelier de la République fédérale d’Allemagne, M. Erhard, et l’ancien chancelier Adenauer, puis à l’Élysée avec le président bulgare en octobre, entretiens aussitôt suivis par ceux du ministre des Affaires étrangères, M. Couve de Murville, en Tchécoslovaquie, en Hongrie et en Yougoslavie. Le Premier ministre de Bulgarie vient en retour à l’Élysée à la mi-octobre et, du 1er au 9 décembre, c’est M. Kossyguine, président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S., qui se rend en visite officielle en France.
        

        
          En outre, le président de la République française reçoit à l’Elysée successivement le roi du Laos ; le roi de Jordanie ; le Premier ministre, puis l’empereur d’Éthiopie ; le roi du Népal ; le Premier ministre de Belgique ; le président du Pakistan ; le ministre algérien des Affaires étrangères ; le secrétaire d’État américain des Affaires étrangères ; le ministre des Affaires étrangères d’Allemagne fédérale et le duc d’Édimbourg.
        

        Les États africains et malgache continuent d’être l’objet de son attention. Une réception de plusieurs des chefs d’Etat de l’organisation commune a lieu à l’Élysée où viennent, d’autre part, s’entretenir avec le général de Gaulle successivement et souvent à plusieurs reprises les présidents du Dahomey, du Togo, de Haute-Volta, du Tchad, de Centrafrique, du Sénégal, du Niger, du Cameroun, de Madagascar, du Gabon et de Côte-d’Ivoire.

        Du 25 août au 12 septembre le chef de l’Etat se rend en voyage : en Côte française des Somalis où éclatent de violents incidents entre les Afars et les Issas durant son séjour à Djibouti ; en Éthiopie où il est reçu par l’empereur Hailé Sélassié ; au Cambodge (prince Norodom Sihanouk) où il prononce un important discours à Phnom Penh sur la non-intervention étrangère dans les pays d’Asie ; en Nouvelle-Calédonie ; aux Nouvelles-Hébrides ; en Polynésie française à Tahiti, à Mururoa où il assiste à une expérimentation nucléaire depuis le croiseur De Grasse à Hao ; en Guadeloupe à Pointe-à-Pitre.

        En Extrême-Orient, l’agression du Nord contre le Sud-Vietnam provoque l’intervention américaine (bombardements) au profit de ce dernier. Au Moyen-Orient la République arabe unie (Égypte) rompt avec la Tunisie tandis qu’elle passe un accord avec la Syrie et saisit les biens de l’Irak Petroleum Company.

        
          À Bruxelles en juillet les six pays du Marché commun adoptent pour les produits agricoles un règlement financier et une position commune vis-à-vis de la « négociation Kennedy ».
        

        
          A Bonn en novembre, le gouvernement de M. Erhard est renversé sur la question des rapports franco-allemands ; il est remplacé par celui de M. Kiesinger.
        

        
          Dans le domaine intérieur : expérimentation de la première bombe thermonucléaire française en Polynésie le 4 juillet ; inauguration de la première usine marémotrice (sur la Rance) le 26 novembre par le président de la République ; ouverture du procès des ravisseurs de l'homme politique marocain M. Ben Barka en septembre devant la cour d’assises de Paris ; création d’un régime d’assurance maladie pour les non-salariés ; établissement d’un projet de loi sur la formation professionnelle ; et organisation par les syndicats d’une journée de grève d’ampleur nationale le 23 novembre.
        

        A citer enfin la conférence de presse du général de Gaulle à l’Elysée le 28 octobre sur la guerre au Vietnam, le retrait français de l’Organisation militaire de l'Atlantique Nord (O.T.A.N.), le statut de la Côte française des Somalis, la situation sociale, la participation des travailleurs à la marche des entreprises, et son discours à l’organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (U.N.E.S.C.O.) le 4 novembre à Paris.

      

    

    
      Note pour Bernard Ducamin1, au sujet du report d’une élection
          présidentielle en cas de décès d’un candidat

       

    

    
      5 juillet 1966.

    

    
      Vu la lettre du Premier ministre et celle du ministre de l'Intérieur.

      J’approuve que le Conseil constitutionnel soit habilité par la loi organique à fixer les conditions de délais de nouvelle candidature et le report de la date de l’élection en cas de décès d’un candidat survenant après le dépôt des candidatures.

      Je ne crois pas qu’il y ait lieu d’augmenter le nombre des présentateurs. En fait, les fumistes-candidats ne changent pas le résultat.

    

    
      Lettre à la duchesse de Choiseul-Praslin

       

    

    
      Samedi 9 juillet 1966.

    

    
      Madame,

      La triste nouvelle du deuil qui vous frappe vient d’être portée à ma connaissance et je tiens à vous dire combien j’en suis ému et peiné.

      Je sais que le duc de Choiseul-Praslin avait toujours eu de la France et du service qui lui est dû une haute notion héritée d’illustres ancêtres. Il en avait donné la preuve de façon méritoire, au cours des deux guerres et, notamment, dans la Résistance. Depuis lors et aussi longtemps que sa santé le lui permit, il m’avait apporté l’encouragement de sa confiante adhésion.

      C’est vous dire combien j’ai de motifs de prendre part à votre immense chagrin et à celui de vos enfants et petits-enfants.

      Aux condoléances que je vous adresse à vous-même et vous demande de leur transmettre, ma femme joint les siennes, avec l’expression de sa profonde sympathie.

      Je vous prie d’agréer en même temps, madame, mes hommages très respectueux et attristés.

    

    
      Lettre au général Conquet, au sujet d’un projet d’inhumation de Pétain à Douaumont

       

    

    
      Samedi 9 juillet 1966.

    

    
      Mon cher Conquet,

      J’ai lu avec intérêt ce que vous m’avez écrit au sujet du monument en cours d’érection à Fleury-sous-Douaumont.

      Mais j’estime, pour ma part, que c’est le « site » du champ de bataille, y compris les cimetières militaires, qui ne saurait convenir en l’occurrence. Indépendamment des raisons d’ordre « politique » qui sont évidentes, il y a notre tradition pour ce qui concerne l’inhumation des combattants.

      Croyez, mon cher Conquet, à mes sentiments fidèlement dévoués.

    

    
      Lettre au général Conquet, au sujet d’un rapport sur la crise de 1917

       

    

    
      16 juillet 1966.

    

    
      Mon cher général,

      Le « rapport » sur la crise morale et militaire de 1917, que le Maréchal vous avait chargé de publier le moment venu et que vous m’avez adressé, est, évidemment, d’un très haut intérêt historique.

      D’autre part, la « Note préliminaire » que vous-même présentez me paraît fort bien venue.

      En vous remerciant, je vous demande de croire, mon cher général, à mes sentiments de fidèle amitié.

    

    
      Lettre à Mme H. Villetard de Laguérie à Bayancourt (Haute-Marne)

       

    

    
      18 juillet 1966.

    

    
      Chère madame,

      Deux fois déjà, avant la mort d’Henry de Laguérie2, je suis venu jusqu’à la porte du « Moulin de Bayancourt » sans y trouver — hélas ! — personne. Cette année, nous serons à Colombey, ma femme et moi, de la fin de juillet jusqu’au 23 août. Nous souhaitons beaucoup vous rendre visite pendant cette période, le jour qui vous conviendra.

      Je vous prie de bien vouloir agréer, chère madame, mes hommages très respectueux.

    

    
      Lettre à Romain Gary, écrivain

       

    

    
      18 juillet 1966.

    

    
      Mon cher Romain Gary3,

      Heureux, peut-être, les Mangeurs d’étoiles, puisqu’ils vivent avec leur rêve et meurent avec leur chimère ! Mais, alors, que de dictateurs surgirent encore — après tant d’autres ! — de l’Amérique indienne, dite latine ! Votre roman est beau, coloré, un drame humoristique. Merci de l’avoir écrit. Une fois de plus, agréez le salut de mon admiration.

      Et veuillez me croire, mon cher Romain Gary, votre amicalement dévoué.

    

    
      Lettre à Emmanuel d’Astier de La Vigerie4


       

    

    
      18 juillet 1966.

    

    
      Mon cher d’Astier,

      À vous et à Francis Crémieux — à qui je vous demande de le dire de ma part, — je fais sincèrement compliment de vos Entretiens avec Emmanuel d’Astier. Je vous l’écris après avoir lu successivement votre livre et les Mangeurs d'étoiles de Romain Gary. En somme, ce qui nous rend proches, semblables, valables, — à travers nos querelles —, nous autres les « résistants », c’est que nous vivons, nous aussi, avec un rêve et mourrons avec lui.

      Bien cordialement à vous.

    

    
      Lettre à René Pleven, compagnon de la Libération5


       

    

    
      19 juillet 1966.

    

    
      Mon cher Pleven,

      Dans le grand chagrin qui vous frappe et qui frappe les vôtres, je suis auprès de vous de tout cœur et ma femme l’est avec moi.

      Nous gardons et garderons de Mme Pleven le souvenir d’une personnalité dont la bonne grâce et la bonté étaient égales à son intelligence. Je ne puis, quant à moi, oublier que celle que vous venez de perdre fut ardemment et efficacement avec nous dans l’épreuve et dans l’effort pour la libération.

      Veuillez être assuré, mon cher Pleven, de mes sentiments amicalement dévoués et très attristés.

    

    
      Note pour MM. Pompidou6, Joxe7, et Couve de
          Murville8


       

    

    
      10 août 1966.

    

    
      Les Russes nous tâtent pour voir ce sur quoi eux et nous pourrions nous concerter afin de faire faire un pas au projet de futur « concert européen ».

      Je crois qu’il faut, en effet, faire avec eux quelque chose à cet égard.

      À mon sens cela devrait viser à amener un État occidental et un État oriental, chacun de son côté naturellement, à faire connaître qu’il est favorable à la déclaration franco-soviétique de Moscou et qu’il considère que c’est là un pas important vers la détente européenne nécessaire à l’examen et, peut-être, au règlement des problèmes européens (notamment la sécurité) par les Européens.

      L’État occidental approprié serait l’Italie.

      L’État oriental, la Tchécoslovaquie.

      Nous pourrions proposer aux Russes de nous concerter avec eux pour des suggestions à faire à Rome et à Prague sur ce sujet.

    

    
      Lettre à Anthony Eden, ancien Premier ministre de Grande-Bretagne

       

    

    
      24 août 1966.

    

    
      Cher Lord Avon,

      J’ai été très intéressé par votre ouvrage9 relatif au cheminement qui avait conduit à la paix en Indochine en 1954. Tout ce que vous dites des hommes et des événements auxquels vous eûtes alors affaire est véritablement frappant. C’est la même voie qu’il faudra reprendre.

      Bien fidèlement et amicalement vôtre.

    

    
      Entretien à l’Élysée avec le roi Hussein de Jordanie

       

    

    
      24 août 1966.

    

    
      Le roi de Jordanie remercie le général de Gaulle d’avoir trouvé le temps de lui accorder cet entretien.

      Il déplore très vivement que plusieurs affaires intéressant en commun la France et la Jordanie n’aient pu être menées à bien. Il a en vue à cet égard notamment les pourparlers qui s’étaient noués au sujet d’une livraison de Mirage. Il a beaucoup regretté que le marché n’ait pu finalement être conclu. Ce sont ces sentiments qu’un de ses collaborateurs a d’ailleurs été chargé par lui d’exprimer personnellement en son nom au général de Gaulle.

      Le général de Gaulle répond qu’il savait bien que l’aboutissement de ces affaires serait contrarié par le jeu d’influences extérieures. Ce qui était advenu ne nous avait donc pas surpris. Nous n’en avons pas moins éprouvé des regrets.

      Changeant de sujet le roi de Jordanie fait part au général de Gaulle des dispositions d’esprit du roi Hassan en ce qui concerne l’état des relations franco-marocaines. Le roi Hassan en est sincèrement et profondément affecté.

      Le général de Gaulle observe que le Maroc s’est comporté vis-à-vis de la France d’une manière intolérable. La personnalité même de M. Ben Barka n’a qu’une importance secondaire dans l’affaire. Ce qui est inadmissible c’est qu’un ministre du roi du Maroc ait pu enfreindre ouvertement la souveraineté française et accomplir un crime sur le territoire français. Cet événement, absolument injustifiable en soi, apparaît encore plus choquant si l’on songe aux relations d’estime et de confiance particulières qui existaient entre le président de la République française et le père du souverain actuel, ainsi d’ailleurs qu’entre le général de Gaulle et le roi Hassan lui-même. Au surplus, dès l’origine de l’affaire, le général de Gaulle en a saisi personnellement le roi du Maroc et l’a mis en présence des risques auxquels elle exposait l’amitié franco-marocaine. Mais le roi n’a pas paru tenir compte de cette démarche. Il ne s’est pas séparé de son ministre et a laissé les choses suivre leur cours.

      Le procès va donc s’ouvrir. Oufkir10 sera condamné. Sans doute ne risque-t-il pas personnellement grand-chose puisqu’il se trouve à l’étranger. Toute cette affaire n’en est pas moins lamentable et nous la considérons comme telle.

      Le roi Hussein demande si une solution ne pourrait être trouvée avant que le procès ne s’ouvre. Le général de Gaulle répond qu’il n’est plus temps. Sans doute cela eût-il été possible au départ et c’est dans cet esprit que le Général avait fait tenir au roi un message. Mais, encore une fois, le roi n’avait pas jugé à propos de faire quoi que ce soit : Oufkir était demeuré ministre. Nous regrettons que les choses en soient venues là. Nous ne méconnaissons pas les difficultés auxquelles le roi doit faire face. Il est en butte à de multiples intrigues auxquelles les Américains sont parfois mêlés. Sa tâche n’est certes pas facile. Ce devrait être pour lui une raison de plus de maintenir dans la ligne droite ses relations avec la France.

      Le roi Hussein fait alors allusion aux jours meilleurs qui viendront peut-être et aux bonnes dispositions qui sont les siennes pour en hâter l’avènement.

      Avant de clore l’entretien, le général de Gaulle interroge le roi de Jordanie sur la situation générale. Le roi regrette que la conférence d’Alger n’ait pu se tenir. Il déplore la division du monde arabe et fait allusion à un danger de guerre. La suite de ses propos montre qu’en s’exprimant ainsi il n’a pas en vue la tension existant entre Israël et les autres pays du Moyen-Orient, mais bien les relations des pays arabes entre eux.

    

    
      Lettre à Michel Debré, ministre des Finances et des Affaires économiques

       

    

    
      17 septembre 1966.

    

    
      Mon cher ami,

      Avec grand intérêt je viens de lire la note personnelle que vous m’avez envoyée au sujet de notre situation économique d’ensemble.

      Vos préoccupations sont justifiées, quelque encourageante que soit la conjoncture.

      Veuillez croire, mon cher ami, à mes sentiments bien cordialement dévoués.

    

    
      Note pour Jacques Foccart, secrétaire général pour les affaires africaines et malgaches

       

    

    
      21 septembre 1966.

    

    
      Compte tenu des données de la situation intérieure et extérieure de la Côte française des Somalis et en vue des dispositions éventuelles qui pourraient être prises par la loi en ce qui concerne son statut et son destin par rapport à l’ensemble des intérêts de la République en application du titre XI de la Constitution, le gouvernement a décidé que la population de ce territoire serait directement consultée à ce sujet par la voie d’un référendum avant le 1er juillet 1967.

      Un projet de loi relatif à cette consultation sera déposé devant le Parlement.

    

    
      Lettre à Mme Paul Reynaud

       

    

    
      21 septembre 1966.

    

    
      Madame,

      La nouvelle de la mort du président Paul Reynaud m’a beaucoup ému et attristé. Si j’avais pu être quelque peu heurté par son attitude politique au cours des dernières années11, l’extrême considération que je portais à son exceptionnelle valeur n’en était aucunement affectée.

      Par-dessus tout, je demeurais et demeure fidèle à une amitié et à une estime qui nous ont unis tous deux dans les prodromes, puis dans l’épreuve du plus grand drame de notre histoire, où nous eûmes à porter successivement les suprêmes responsabilités. Je ne saurais oublier pour combien cette amitié et cette estime ont compté dans mon propre destin.

      C’est vous dire, madame, dans quels sentiments —, auxquels ma femme joint les siens —, je prends part à votre chagrin et à celui des vôtres.

      Je vous prie de bien vouloir agréer, madame, mes hommages très respectueux et très attristés.

    

    
      Projet de lettre au général Georges Vanier, gouverneur général du Canada, à Montréal

       

    

    
      24 septembre 1966.

    

    
      Monsieur le gouverneur général,

      Vous ne pouvez douter que le Canada, m’ayant si bien accueilli chaque fois que je m’y suis rendu, notamment lors de la visite officielle que j’ai eu l’honneur d’y faire en 1960, je serais très heureux de pouvoir y retourner.

      Vous comprendrez néanmoins, j’en suis sûr, que dans les circonstances actuelles l’éventualité d’une nouvelle visite de ma part soulèverait sans doute des questions qui doivent être examinées à loisir.

      Pour ce qui est de l’Exposition universelle de Montréal, nous y attachons naturellement, en France, une très grande et particulière importance. Aussi, la République française ne manquera pas de le marquer, sur place, le moment venu, d’une manière aussi éclatante que possible. Je réponds, d’autre part, dans le même sens, à l’aimable invitation personnelle qu’à ce sujet, M. Johnson12 m’a adressée, en même temps que vous-même.

      Ma femme se joint à moi pour vous prier de partager avec Mme Vanier notre très fidèle souvenir.

      Veuillez agréer, monsieur le gouverneur général, les assurances de ma haute et amicale considération.

    

    
      Lettre à Daniel Johnson, Premier ministre du Québec, à Montréal

       

    

    
      24 septembre 1966.

    

    
      Monsieur le Premier ministre,

      J’ai pris connaissance avec un vif intérêt de vos lettres du 13 septembre. La foi que vous exprimez dans l’amitié profonde et l’active coopération entre le Québec et la France m’a beaucoup touché, et je tiens à vous dire que ma conviction répond exactement à la vôtre.

      Des liens nouveaux, conformes à notre parenté, comme à nos sentiments et à nos intérêts communs, se sont établis entre nous au cours de ces dernières années. L’ouverture d’une Délégation générale à Paris et la signature de nos accords culturels sont les premières manifestations de notre volonté de rendre vie et fécondité à tout ce qui nous est propre et que n’ont pu abolir ni le temps ni la séparation. Ce n’est qu’un commencement, car la France sait aujourd’hui quel brillant avenir s’ouvre au Québec et combien tout nous commande d’élargir et d’affermir notre solidarité. Soyez assuré que, pour ce qui la concerne, elle ne négligera aucun effort pour poursuivre l’œuvre qui vient d’être entreprise.

      Je ne suis pas encore en mesure de répondre à votre aimable invitation d’être votre hôte au Québec, à l’occasion de l’Exposition de Montréal, mais je tiens à vous confirmer l’importance exceptionnelle que la France tout entière attache à cette manifestation et la volonté qui est la sienne de le marquer sur place avec tout l’éclat possible.

      En attendant, je serais très heureux de pouvoir prendre personnellement contact avec vous, et c’est avec le plus grand plaisir que je vous recevrai à Paris, où vous serez le très bienvenu, dès que les devoirs de votre charge vous permettront de vous absenter.

      Veuillez agréer, monsieur le Premier ministre, les assurances de ma haute considération.

    

    
      Lettre à Paul Vialar, écrivain, auteur dramatique
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